
Réunion du Comité Provincial Namurois 
tenue à Tabora le 17 décembre 2019. 

SAISON 2019/2020 : P.V. N° 02/ 19-20. 

 Séance ouverte à19H00. 

Membres présents : 
Mmes C. FOLIE, I. PIETQUIN, S. VANCRUTSEN; 
MM. F. FREDERIC, P. NOEL, P. WINAND. 

Excusés :  
MM. L. LIESSENS, J-C. OGER, VAN KERM Bernard. 

En l’absence excusée de M. Léon LIESSENS, la séance est présidée par M. Pascal NOEL, vice-
président. 
 

1. Approbation du dernier P.V. : 
 Le PV n° 01.du 3/10/2019 est approuvé à l’unanimité des membres présents du C.P.  

 

2. Secrétariat : 
 La province compte 3772 joueurs, 3 joueurs individuels, 4 super division, 76 non joueurs, soit un 

total de 3855 joueurs. Cela représente une augmentation de 1,55% par rapport à la même 
période de la saison passée. A cela s’ajoute 119 licences récréatives. 

 Une réunion de la cellule administrative a eu lieu à l’AFTT avec la participation de Gaëtan Frenoy. 
Divers sujets ont été abordés dont la gestion des amendes qui sera facilitée par l’application 
automatique de celles-ci lorsque l’origine est bien connue et unique.  
La gestion des forfaits généraux sera automatisée dans la mesure du possible.  
Le nouveau site de l’AFTT est présenté et sera mis en service en début d’année. L’accent a été 
donné sur la simplification et la facilité de recherche. 
Un projet pour des affiliations en ligne est à l’étude pour la prochaine saison, idem pour les ré 
activations après interruptions. 
La confirmation des transferts fait aussi l’objet d’une réforme afin de se passer de l’envoi de 
recommandé. 

3. Trésorerie : 
 2 clubs N55 et N211 sont toujours en dettes vis-à-vis de la province. Les différents rappels prévus 

ne sont pas suivis d’effet. A défaut de paiement, les RS seront d’application et les équipes 
perdront leur qualification. 
 

4. Commissions des jeunes 
 Un tour d’horizon des problèmes rencontrés lors des IJN est fait. 

Le principal souci provient de l’arbitrage. 
Une réunion préparatoire entre les différents responsables doit être prévue en début d’année.  

 

5. Commission sportive 



  
Championnats provinciaux 
 

 Contrôle des tableaux. Aucune anomalie constatée. 
 Mise au point des besoins en arbitres. 
 La participation est globalement meilleure cette année.  

Nous enregistrons :  
153 inscrits en jeunes, pratiquement statuquo, 
266 inscrits en V et A soit une augmentation de plus de 16%,  
473 inscrits en séries simples de classement, augmentation de plus de 5%, 
323 inscrits en doubles séries de classement, pareil à l’année passée. 

Globalement, il y a eu plus de 5% d’inscriptions supplémentaires mais c’est en vétérans que la 
progression est la plus forte, peut être dû au fait que plusieurs seniors ont rejoint cette 
catégorie.    

 
Coupe 

 
 Les responsables de club pour la coupe doivent être encodés dans les fonctions de club comme 

le responsable interclubs et autres. 
 Pour rappel, les résultats doivent être envoyés à Sandra VANCRUTSEN exclusivement. 
 La participation au tableau de consolation est facultative. 

 
Interclubs 
 

 Un responsable de club se plaint du nouveau tarif des amendes pour feuille de match non 
rentrée qu’il trouve trop élevé. Ce type d’amende est facile à éviter avec un minimum 
d’organisation. 
Le CPN décide de maintenir le tarif actuel mais le reverra éventuellement pour la prochaine 
saison. 

 De nombreux forfaits ont été observés à la 11 ième semaine. 
 

 Propagande 
 

 Portes ouvertes : 18 clubs les organisent et 74 nouveaux inscrits ce qui constitue un record. Le 
règlement doit être revu pour les inscriptions à mi-saison qui reçoivent la même réduction 
qu’une saison complète alors que la cotisation est réduite de 50%.  

 Labellisation : Une réunion doit avoir lieu au niveau de l’AFTT. 

6. Commission des vétérans 
 EPREUVES AINEES/VETERANS :  

Epreuves officielles : 
o Critériums Doubles : 100 inscriptions. 
o Interclubs Aînées : 9 équipes inscrites : 

      Journée unique : les 3 équipes championnes sont désignées (A.40 : Gembloux, A.50 : Philippeville, 
A.60 : Gembloux) ; 
    A résoudre, l’encodage des résultats. 

o Coupe Vétérans : 54 équipes aux éliminatoires régionales : 
 Finale à Leuze : 24 équipes présentes : Equipe vainqueur : TT Ermeton (F.Delvaux/P.Goffin). 
       Prix spécial « Paul Rousselle » : Lemire J-F./Marchand P. (Leuze). 

o Interclubs vétérans : 2 premières phases clôturées, à résoudre l’encodage des résultats. 
Epreuves amicales placées sous l’égide de la C.P.N.V. : 



o Challenge des « Cinq » : Fosses (48 inscrits/complet), S.M.S. (48 inscrits/complet) ; 
o Challenge du « Sud : Rosée (32 inscrits/complet), Barrage (30 inscrits). 

 RENCONTRE EIFEL/NAMUR (Bitburg/Rhénanie) : 
Un succès total (tant sur les plans technique que festif). 

 CHAMPIONNATS DU MONDE A BORDEAUX (8 au 14/06/2020) : 
Inscriptions : 5.600 enregistrées ; 
Participation actuelle belge : 122 dont 17 namurois. 

 TOURNOI INTERNATIONAL DE TREVES (4 et 5/07/2020) : 
Participation probable des namurois : +/- 50.  

 DISTINCTIONS C.P.N.V. : 
Prix du Fair-Play « Oscar FRISQUE » :  Philippe Vandecassye (Floreffe). 

 CHAMPIONNATS PROVINCIAUX :  
Grosse augmentation de plus de 16% de la participation ; 
Quantité et qualité au rendez-vous. 

 COMPOSITION DE LA C.P.N.V. : 
Bernard Bousrez (Moustier) intègre et complète la Commission.  

7. Commission d’arbitrage 
 Des arbitres seront envoyés au second tour pour les rencontres à risque. 
 Le point sur les contrôles interclubs va être fait. 

 

8. Divers 

 Examen des propositions de modifications des règlements sportifs. Le vote se faisant en février, une 
réunion sera programmée en janvier pour définir la position du CPN. 

 La finale de la Coupe est le seul événement de la province, tous sports confondus, pour laquelle un 
reportage sur la télévision locale n’est pas prévu. Des contacts seront pris avec Canal C. 

 Le CPN regrette l’absence de chauffage dans la salle de Tabora lors des prochains championnats 
provinciaux 2020. 

Séance levée à 22H35. 

SITE INTERNET PROVINCIAL :  
www.frbtt-namur.be 

 Secrétaire,                                                                              Président, 
 
 
 Ph. WINAND                                                                            L. LIESSENS 


